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Centre d’Accueil Replonges Loisirs
                  Adresse : 120 rue du Paget 01750 Replonges 

                Téléphone : 06.18.67.44.00 

                    E-mail : carel.replonges@gmail.com 

                     Horaires d’ouverture : 7h15 à 18h30 
 

                                                                                         

                                                                                         Direction Elise LO RE et  

                                                                                 direction adjointe Madeline Crozier 

 

 

 

 

                Au programme : 
Découverte de la Polynésie           

française 
Créations manuelles  

Jeux musicaux  
Jeux d’eau … 

 
 

10 juillet :  

intervenants  
Explor&Sens 

 

24 juillet : 

Intervenants  
yoga 

 

17 juillet : 

Sortie jeux sportifs  
et baignade à Thoissey  

 

29 juillet :  

Sortie au parc Oyoxygène  
et baignade au lac  

Genin 
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Inscriptions  

en ligne : 

du mardi 3 juin à  

7h00 au jeudi  

12 juin à 17h00 

Tarifs 2025
 

Tarifs à la journée  
 

Q.F (en €) 0 à 450 451 à 660 661 à 765 766 à 1000 Sup à 1001 

Extérieur 15,00 € 16,50 € 18,00 € 20,50 € 23,00 € 

Replonges 12,00 € 13,50 € 15,00 € 17,50 € 20,00 € 

Crottet 12,50 € 14,00 € 15,50 € 18,00 € 20,50 € 

St Genis/Menthon 12,50 € 14,00 € 15,50 € 18,00 € 20,50 € 

Vesines et Asnières 9,00 € 10,50 € 12,00 € 14,50 € 17,00 € 
 

Tarif nuitée : 17€ Tarif veillée : 12 € 
 

Si vous avez en votre possession des 
attestations de présences pour les comités 

d’entreprises, veuillez nous faire 
parvenir vos documents pour bénéficier 

des réductions.  

 

 

 

 

 

Modalités de réservation : 

▪ Dossier famille 2025  
complet 

▪ Cotisation annuelle 2025 réglée 
▪ Attestation CAF de l’Ain 
▪ Règlement (virements 

bancaires, chèques,  
Chèques vacances,  
espèces ou CB) 

 

 

Permanences des paiements autre que les virements : mercredi 18 juin de 8h30 à 18h30 


